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Ce CAToCmIfEx gae to e s IEs a étéTéd gé d'a-
près le Code de lqietr"uction publique de. la pro-
uince de Québec, publié parM. Pau de Cazes, secré-
taire du départezneMt de l'Instriction publigee.

ILastérique (*) indique les questious qui ne seront posées
qu'aux candidats- aux brevets pour école modèle et pour académie.

Le signe (†) indique les questions qui ne seront posées qu'aux
candidats aux brevets pour académie. Toute question non pré-
cé de l'un de ces signes peut être posée à tous les candidats
qui se présentent aux bureaux des examinateurs.
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Squent.nd-on par. "4oole dissidente" ?
On désigne par "école dissidente " une école qui

est sous le contrôle de la minorité religieuse.
4. Qule différence y a-t-il entre le8 Commi -

aires et les Syndice d'écoles?
Les Commissaires sont chargés d'administrer les

écoles de la majorité religieuse, et les syndics, les
écoles de la minorité religieuse.

5. A quel personnage officiel s'appliquent les ex-
"Surintendant de l'Education" ou

"Surintendant"?
Les expressions" Surintendant de l'Education"

ou "Surintendant" s'appliquent au Surintendant
de.l'Insurion.pablige .

Qu à•n..8pQrsonÔs dsi 8 par les
mots " instituteurs " ou "professeurs"?

Les mots "instituteurs" ou. professeurs" dé-
signent toutes les personnes, hommes ou femmes,
laïcs ou religieux, qui enseignent sous le contrôle

,'des commissaires ou syndics d'écoles. .

7. Qu'est-ce qu'une municipalité scolaire?
Une municipalité scolaire est un territoire érigé

-en municipalité pour le fonctionnement des écoles
sous le contrôle des commissaires ou des syndies.

& Qu'est-ce que la corporation scolaire ?
La corporation scolaire est le bureau des com-

es ou des syndies d'école&

~ -- j
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9. Qu'appelle-t-on arrondissements scolaires ?
Les arrondissements scolaires sont les subdivi-

ions d'une municipalité scolaire. Tout arrondisse-
aent doit contenir au moins vingt enfants âgés de
lus de cinq ans et de moins de seize ans. Cepen-
ant les commissaires ou les syndicS peuvent tolé
Pr qu'un, arrondissement renferme un moindre
ombre d'enfants.

10. Qu'est-ce qu'un contribuable?
Un contribuable est un individu quelconque

bligé au payement des taxes scolaires.
11. Que signifient les mots "évaluateur" ou

estimateur"

L'évaluateur ou l'estimateur est la personne
iargée officiellement d'évaluer les. biens impo-
ibles de la municipalité scolaire.

12. Que signifient les mots "auditeur" ou'" vd-
ifwateur"?
L'auditeur ou le vérificateur est la personne

iargée d'examiner les comptes du secrétaire-tré-
>rier des écoles.
13. Qu'est-ce qu'un gardien ?
Le gardien est la personne préposée à la garde
une saisie. Il désigne aussi toute personne qui
la charge d'un ou de plusieurs enfants en &g.
aller à l'école.

~M
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14. que signifte le mot " audition" ?
L'audition est l'examen des comptes du secré-

taire-trésorier des écoles par l'auditeur, la produc-
tioti des pièces justificatives et le rapport fait par
egt auditeur.

15. Que désignent le& mots "charges scolaires'
ou " fonctions scolaires"?

Les charges scolaires ou les fonctions scolaires
sont les fonctions que doivent remplir les per-
sonnes appelées à mettre à exécution la loi de
l'Instruction publique.

16. Que désigne" l'expression biens imposables"?

Les. biens imposables sont les biens qui peuvent
être. taxés pour le soutien des écoles.

17. Qu'est-ce que le fonds de l'éducation supt-

Le fonds de l'éducation supérieure est constitué
par les sommes votées par la législature pour l'en-
couragenent des universités, collèges, séminaires,
académies, " High schools," écoles supérieures,
écoles modèles et institutions enseignantes autres
qpe les écoles élémentaires ordinaires.

18. Que désigne-t-on par le fonds des écoles

pO *lique? D

On désigne nar le fonds des écoles oùbliQUes

I S.
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les montants votés par la législature pour le fono-
tionnement des écoles.

* 19. Que désigne-t-on par le "fond£ local Âte
écoles"?

On désigne par le fonds local des écoles, les
sommes d argent ou rentes, montants provenant de
subventions, des cotisations scolaires et de toutes
autres sources que la rétribution mensuelle, en un
mot, les biens de toutes sortes mis à la disposition
des commissaires ou syndics pour les fins d'édmIa-
tion d'une municipalité scolaire.

20. Qu'entend-on par le mot " absent" ?
Le mot " absent" désigne toute personne qui

n'a plus son domicile dans la municipalité scolaire;
néanmoins, une personne, corporation, compagnie
de chemin de fer ou autre société, qui a une place
d'affaires quelconque dans la municipalité, est ré-
putée domiciliée dans cette municipalité mai
telle personne n'est pas éligible.

21. Qu'est-ce qu'une aennée scolaire?
L'année scolaire désigne les douze mois comnpris

entre le premier juillet et le trente juin suivant.

22. Qu'entend-on par mois ?
Le mois scolaire est le mois du calendrier.

23. Qu'est-ce que le quorum d'une corporation
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1° Assister régulièrement à l'école;
2° Suivre le cours d'études autorisé et se confor-

mer aux règlements de J'école;
3°,Garder le silence pendant la classe et obéir

à son maître;
40 Etre studieux en classe, respectueux envers

ses maîtres, bon et prévenant envers ses camarades ;

'j

211

d'un bureau ou d'un corps établi par la' lo% et
quel pouvoirs peut-il exercer ?

A moins de disposition( contraires, le quorum
d'une corporation, d'un bureau ou d'un corps établi
par la loi est la majorité absolue de tous les
membres qui en font partie, et il peut exercer tous
les pouvoirs de la corporation.

24. Que désigne l'expression "lieutenant-gou-
verneur en con8eil"?

Le lieutenant-gouverneur en conseil désigne le
lieutenant-gouverneur et ses conseillers, les mi-
nistres provinciaux. Ces derniers seuls sont respon-
sables au peuple des actes du lieutenant-gouver-
neur en conseil.

Devoirs des élèves des écoles

25. Quels sont les devoirs des élèves d'après la
clause 146 des règlements du comité catholique ?

Tout élève doit:
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5° S'abstenir de tout langage profane et vul-
gaire;

6° Se présenter à l'école proprement et décem-
.. ment vêtu, avoir les mains et le visage bien nets.

La propreté doit aussi se faire remarquer à la place
et sur les objets de chaque élève.

26, Que devra exiger l'instituteur d'un élève ve-
nant d'une maison où sévit un cas de maladie

contagieuse ?
L'élève venant d'une maison où sévit un cas de

maladie contagieuse ne pourra être admis à l'école
qu'avec un certificat du médecin ou une autre
preuve évidente, constatant que tout danger de
contagion a cessé.

27. A quelle règle sont soumis les élèves à leur
arrivée à l'école et à leur départ?

Les élèves doivent entrer sur le terrain de l'é-
cole en arrivant, et retourner immédiatement chez
eux en sortant de l'école.

28. Comment se doivent comporter les élèves
pendant la prière ?

Chaque élève doit être à sa place pour la prière
qui se fait avant et après la classe, et à laquelle il
doit assister avec recueillement.

29. Quels efets scolaires doivent avoir les élèves ?
Les élèves doivent être munis de tout ce qui est

nécessaire pour suivre les cours.
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30. Quelles règles régissent les absences ?

Toute absence d'un élève doit être justifiée, à sa
rentrée, par ses parents ou ceux qui en tiennent
lieu. Si l'absence peut être prévue, l'élève doit en
prévenir le maître.

Il est très important que les élèves soient tous
présents.à la visite de l'inspecteur, aux examens, à
la distribution des prix, etc.

31. A quelles conditions doit e'tre accordée la

e'mis8sion de s'absenter d'une partie de la classee?

Aucune permission pour absence d'une partie de
la classe ne sera accordée, à moins de maladie, ou
d'un billet de la part des parents expliquant les
motifs de cette absence.

32. Pour quelle unique cause la permission de
sortir de la classe est-elle accordée ?

Au commencement de chaque récréation, les
élèves doivent prendre leurs précautions, afin de ne
pas sortir pendant la classe, ce qui n'est accordé
que pour cause de maladie.

33. Les élèves d'un arrondissement peuvent-ils
fréquenter l'école d'un autre arrondissement?

Les élèves d'un arrondissement ne pourront fré-
quenter l'éqole d'un autre arrondissement sans une
permission spéciale des commissaires ou syndics.

I
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34. Les élèves doivent-ils rendre compte de leur
conduite à l'instituteur en dehors de l'école ?

Les élèves doivent rendre compte à l'instituteur
de leur conduite sur le terrain de l'école, et en ve-
nant à l'école ou en retournant à la maison, à
moins qu'ils ne soient accompagnés de leurs parents
ou de ceux qui en tiennent lieu.

35. A quoi sont obligés les élèves qui cassent out
endommagent un meuble ou un objet quelconque .

Les élèves qui cassent ou endommagent un
meuble ou un objet quelconque sont tenus de payer
la valeur du dommage.

36. Que doit faire un instituteur dans le cas de
la conduite insubordon ou scandaleuse d'un
élève

Lorsqu'un élève refuse de se soumettre au règle-
ment de l'école, d'obéir à son maître, et lorsque sa
conduite devient une cause de scandale pour ses
condisciples, l'instituteur doit porter plainte aux
parents de cet élève ou à ceux qui en tiennent lie u;
et si l'autorité de ceux-ci et celle du maître sont
insuffisantes pour ramener cet enfant à de meilleurs
sentiments, l'instituteur doit en informer les Com-
missaires ou syndics, qui pourront ordonner que
cet élève soit renvoyé de l'école d'une .manière dé-
finitive. Il ne sera pas admis en classe tant que

Q
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l'a décision des commissaires ou syndics n'aura pas

été donnée.

37. Un élève renvoyé d'une école peut-il etre
admis dans une autre école de la même munici-
pa2ité ?

Tout élève renvoyé d'une école par la commission
scolaire ne pourra être admis dans une autre école
de la même municipalité sans le consentement par
écrit des commissaires ou syndics.

38. Quelle conduite la loi permet-elle de prendre
en faveur d'un élève renvoyé qui promet de chan-
ger et de se soumettre aux règlements de l'école ?

Si un élève renvoyé d'une école promet de chan -
ger de conduite et de se soumettre aux règlements
de l'école, il pourra, avec le consentement de l'ins-
tituteur et des commissaires, être admis de nouveau
à l'école d'où il aura été renvoyé.

Lois et règlements concernant les
instituteurs

39. Les brevets de capacité délivrés par les bu-
reaux d'examinateurs sont-ils strictement requis
pour la charge d'instituteur

Toute personne qui n'est pas munie d'un diplôme
d'une école normale, doit obtenir un brevet d'un
bureau d'examinateurs pour pouvoir enseigner dans

T - . ~
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les écoles ; et tous ceux qui sont chargés de la régie
des écoles doivent observer cette loi, sous peine de
perdre leur part de l'allocation accordée pour l'en-
couragement de l'éducation, sauf les cas prévus
par les comités du Conseil de l'Instruction publique.

40. La loi ne fait-elle pas quelques exceptions .1
La loi fait exception pour les prêtres, les mi-

nistres du culte, les personnes faisant partie d'un
corps religieux institué pour les fins de l'enseigne-
ment et toute personne membre d'une commu-
nauté religieuse de femmes.

41. Quelles conditions doit remplir un candidat
qui se présente à un bureau d'examinateus ?

Le candidat qui se présente à un bureau d'exa-
minateurs doit: 10 donner un certificat attestant
qu'il a l'âge requis par la loi; 20 payer une somme
de deux piastres, s'il veut obtenir un- brevet
pour école élémentaire ou pour école modèle, et
une somme de trois piastres, s'il veut obtenir un
brevet pour académie; 3o donner un certificat de
moralité signé par le curé ou le ministre de la
croyance religieuse à laquelle il appartient; 4°
faire une demande d'admission écrite et signée par
lui-même, contenant ses nom et prénoms, le lieu et
la date de sa naissance, son domicile, la mention
du degré et l'indication de la langue dans laquelle
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il veut enseigner. Tous ces documents, doivent
être envoyés au secrétaire de ce bvr.au d'exami-
nateurs, quinze jours au moins avant l'ouverture
de la session. (a)

42. Sur quelle étendue territoriale les brevet8
obtenus au bureau des examinateurs sont-ils
valables?

Les brevets du bureau des examinateurs sont
valables pour toute la Province.

43. Quelles sont les formalités requises pour
que l'engagement d'un instituteur soit légal ?

L'engagement d'un instituteur, pour être légal,
doit être fait en vertu d'une résolution adoptée par
les commissaires ou synd *cs, et être signé par le pré-
sident et le seci étaire-t-résorier des commissaires

ou syndics et pir l'instituteur.
44. A moins de cas spéciau, laissés à l'appré-

ciation du Surinteandant, quelle est la durée de

engagement de l instituteur ?
La durée d'un engagement est d'une année

scolaire.

(a) Les sessions du bureau de Québec ont lieu le premier mardi
de juillet et les deuxièmes mardis de novembre et de mars.

L'heure de l'ouverture de la séance est 9 hrs. A. M. Mais
les candidats doivent se rendre à 8 hrs. A -. nr nermM.tre
au seerétaire de faire l'appel des candidats et de recevoir le mon-
tant des droits d'extaen,

t
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45. Qudnd et comment doit être signifiée aux
institteurs tj résiliation de- leur engagement ?

Les commissaires 'doivent signifier par écrit à
l'instituteur la cessation de son engagement deux
mois avant l'expiration de l'engagement. (a)

46. Un instituteur congédié illégalement a-t-il
droit de recours contre les commi8sai're8 ou
syndics ?

Un instituteur congédié illégalement, s'il s'est
déclaré par écrit prêt à remplir ses obligations,
peut. prendre une action en dommages-intérêts.
Il peut aussi réclamer chaque versement à mesure
qu'il devient échu.

47. Quand et cô6mment l'instituteur qui ne veut
pas continuer son engagement pour l'année sui-
vante, doit-il en informer les commissaires ou

syndics ?
L'instituteur qui ne veut 'pas continuer son en-

gagement pour l'année suivante, doit en informer
les commissaifes ou syndics deux mois avant l'ex-
piration de son engagement. Cet avis doit être
donné par écrit.

(a) Il en serait autrement si l'instituteur tombait dans des
cas graves mentionnés dans la loi.
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48. Quand commencent etfinssent les vacances?
A moins d'arrangements spéciaux approuvés par

le surintendant, les écoles des municipalités ru-
rales doivent être fermées du 15 juillet au premier
lundi de septembre ; celles des villes et des grands
villages, du 30 juin au lundi le plus rapproché du
1er septembre.

49. Combien d'heures de classe les instituteurs
sont obligés de donner?

Les classes doivent commencer à 9 heures du
matin et finir à 4 heures du soir. Les commis-
saires peuvent cependant en abréger la durée. Une
récréation d'une heure et quart au moins doit
séparer la classe du matin de celle du soir, et, vers
le milieu de la classe, le matin et le soir, il doit y
avoir une récréation d'au moins dix minutes pen-
dant laquelle les élèves doivent sortir de l'école.

50. Quel est le jour fixé pour le congé dans les
écoles ?

A moins d'un règlement contraire approuvé par
le Surintendant, le samedi est le jour de congé
dans toutes les écoles soumises au contrôle des
commissaires ou syndics.

51. Qwels sont les autres jours de congé fixés par
le comité catholique de l'Instruction publique?

10 Les dimanches et fêtes d'obligation;

4
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2" Le jour de la commémoration des morts;
3° Du 31 déceibre au 6 janvier inclusivement;
40 Le mercredi (les cendres:
5° Le jeudi et le vendredi saints;
6° Tous autres jours de congé accordés par au-

torité religieuse ou civile, par le surintendant, ou

par résolution des commissaires ou syndice.

52. Quand il y a pli eur.s maîtres ou naîtresses
lan fune école, qui répond de tous les enfants ?

Quand dans une école il y a plusieurs maîtres
et maîtresses, les commissaires ou syndics doivent
nommer un directeur ou une directrice qiui a la
responsabilité de tous les enfants.

53. Quels sont les de/o irs de l'instituteur d'après
la clause 14.5 des règiements du comité catholqu-
de l'Jnstruction publique !

Il est du devoir de chaque instituteur
14 De veiller à ce que l'école soit ouverte et con-

venablement chauffée au moins trente minute@
avant l'heure fixée pour le commencement de la
classe du matin:

2° De veiller attentivement à la ventilation et à
la température de l'école; d'ouvrir les fenêtres et
les portes pendant chaque récréation, afin de re-
nouveler l'air des classes

3- De porter un soin particulier à la propreté

~
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de l'école, des lieux d'aisances etdes autres dépen-
dances scolaires;

4° D'empêcher que l'on détériore le mobilier, les
clôtures ou les dépendances de l'école, et d'écrire
aux commissaires ou syndics pour les prévenir des
dommages qui pourraient être causés à la propriété
scolaire ou pour leur demander les améliorations
nécessaires ;

50 De faire exécuter fidèlement le programme
des études approuvé, et de classer ses élèves de
manière que chacun puisse faire des progrès sa-
tisfaisants;

6° D'exiger qu'un élève sache bien tout ce qui
doit s'enseigner dans sa propre classe avant de le
faire passer dans une classe supérieure;

7° De préparer et d'afficher dans chaque classe
un tableau détaillé de l'emploi du temps;

8° De ne permettre que l'usage des livres ap-
prouvés que les commissaires ou syndics auront
choisis pour les écoles de leur municipalité;

90 De commencer et de terminer la classe par
la prière;

10o D'occuper continuellement ses élèves pen-
dant les heures de classe et de faire tous ses efforts
pour rendre son enseignement attrayant et efficace;

11° De tenir un registre où il inscrit les notes
que les élèves méritent pour leur travail, et d'addi-

, ï";w .0 a ý
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tionner ces notes à la fin du mois, afin de donner
la liste des places au commencement de chaque
mois

13° D'enseigner· toutes les matières du pro-
gramme d'études autorisé;

14° De donner aux élèves les explications ver-
bales nécessaires avant de leur donner une leçon à
apprendre ou un devoir à écrire, de s'efforcer de
rendre ses explications claires et de s'assurer
qu'elles sont bien cinprises par tous les élèves;

150 De s'occuper exclusivement de ses élèves
pendant les heures de classe, et, en conséquence,
de ne faire alors aucun travail personnel;

160 De s'efforcer de faire comprendre aux élèves
qu'ils sont à l'école sous une direction paternelle;
d'éviter, autant que possible, les punitions cor-
porelles et de n'employer aucune punition dégra-
dante. il devra éviter surtout de frapper les
élèves à la tête ou à la figure avec la main ou de
toute autre manière. Dans les écoles où il y a un
principal ou directeur, les punitions corporelles
lui sont réservées;

170 De lire aux élèves et de leur expliq.uer, de
temps en temps, les règlements qui les concernent,
et de veiller attentivement à ce qu'ils.soient fidèle-
ment exécutés

*II~ I M i ~



E.

i
R
I

I
I

juré ?
L'instituteur est exempt de servir comme juré.

56. L'instituteur peut-il etre -nommé secrétaire-
trésorier de la corporation scolaire?

L'instituteur ne peut pas être nommé secrétaire-
trésorier de la corporation.
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18° D'exercer une surveillance active sur la con -
duite de ses élèves;

19° De tenir avec soin le journal d'appel et de
s'enquérir des causes d'absence ou de retard;

20° D'avoir soin du registre des visiteurs et de
le présenter à chaque visiteur qui pourra y inscrire
les remarques que sa visite lui inspirera ;

210 De préparer les rapports et les statistiques
exigés de lui par le surintendant, l'inspecteur et
les commissaires ou syndics d'écoles;

22° De se conformer aux instructions qui lui
seront données par l'inspecteur;

23° D'assister, autant que possible, aux confé-
rences pédagogiques.

54. Le traitement des instituteurs est-il sai-
sissable ?

Le traitement des instituteurs n'est pas saisis-
sable.

55. L'institteur est-il exempt de servir comme

i

-L

f

s ______
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Fonds de pensions

57. Qu'appelle- t-on jonds de pensions des fonc-
twnnaires de l'enseignement primaire

Le fonds de pension de l'enseignement primaire
est un fonds formé par des retenues sur le salaire
des fonctionnaires de l'enseignement primaire, sur
le montant de la pension payé.à chaque fonction-
naire, sur le fonds des écoles communes et sur une
partie du fonds de l'éducation supérieure, et par
allocation annuelle accordée par le gouvernement
de la Province. Il est destiné à subvenir aux sus-
dits fonctionnaires lorsqu'ils ont quitté l'ensei-
gneinent.

58. Quels sont les fonctionnaires de l'enseigne-
ment primaire ?

Les fonctionnaires de l'enseignement primaire
sont les inspecteurs d'écoles, les instituteurs et ins-
titutrices laïques munis d'un diplôme des écoles
normales ou des bureaux des examinateurs, et
enseignant dans une institution sous contrôle des
commissaires ou syndics d'écoles ou subventionnée
par eux ou par le gouvernement à même les fonds
votés pour l'éducation.

59. Quel est le montant de la retenue faite sur
le traitement de chaque fonctionnaire ?

Le montant de la retenue annuelle faite sur le
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traitement de chaque fonctionnaire pour soutenir
le fonds de pensions, est de deux pour cent.

60. A quel âge un fonctionncä'ire peut-il, sans
autre raison, demander sa pension ?

Un fonctionnaire peut demander sa pension à
cinquante-six ans, s'il a été dans l'enseignement
primaire pendant dix ans au moins.

61. Combien un fonctionnaire reçoit-il pour sa
pension?

Pour dix ans d'enseignement, un fonctionnaire
reçoit les dix cinquantièmes de la moyenne de son
traitement ; pour onze ans d'enseignement, les
onze cinquantièmes et ainsi de suite pour chaque
année additionnelle jusqu'à trente-cinq ans d'en-
seignement. Aucune allocation n'est accordée pour
un service de plus de trente-cinq ans.

62. Combien d'annes de service sont requises
pour donner droit à ne pension. dans les cas
d'accidents graves ou de mauvais état de santé,
mettant dans l'imposibilité de continuer les
services ?

Il faut avoir dix années de service pour toucher
sa pension à raison d'un accident grave ou d'une
maladie empêchant d'exercer ses fonctions. La pen-
sion est supprimée dès que la cause en vertu de

loguelle elle a été obtenue, a cessé.
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63. A quel âge les années de service commencent-
elles à compter ?

A partir de l'âge de dix-huit ans, les années
écoulées, soit dans l'enseigne ment, soit en qualité
d'élève des écoles normales sont comptées lors de
la liquidation des pensions..

64. Quand doit étre fM.te: la demande de pen-
sion ?

La demande de pensiotitltoit être faite avant le
premier novembre de chýitj année.

65 Les' nsionsU~X son t saiisales

Les pensions ne sont pa'aisissables.

Inspecteuils d'écoles

66. Quels sont les deyqiès des inspecteur8 d'é-
coles ? '''

Les inspecteurs d'écoles "doivent: 1° Examiner les
instituteurs (si le conseil d' l'Instruction publique
le leur demande) ; 21 visiter les écoles et les maisons
d'écoles de chaque mu'nicipalit' scolaire sous leur
contrôle; 3o inspecter les comptes des secrétaires-
trésoriers et les registres des commiSsaires ou des
syndics d'écoles de chaque municipalité; 4° cons-
tater si les dispositions des lois scolaires sont sui-
vies et observées; 5° examiner les élèves sur les
différentes matières du programme d'études, et

9
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exiger qu'i1 soit suivi par l'instituteur et les élèves
50 faire tout rapport sur l'instruction publique
jugé utile par le Surintendant.

67. Qui distribue les livres de récormpen se four-
nis par le département de l'Instructon publique-?

L'inspecteur distribue les livres de récompense
fournis par le déparPoreint de l'Instruction pu-
blique. Ces livres née-,givent pas remplacer les
prix auxquels les élèMs:ont droit de la part des

a commissaires ou syndics.

VisiteuèS des écoles.

68. Qui sont visiter. d'écoles pour toute ld
Province?

Les visiteurs d'écoles par toute la province sont:
1° Les membres du Conseil (le l'Instruction pu-

blique:
2° Les juges de la cour suprême, de la cour du
b d1

a a reine et de ta cour superieure, domici-
liés dans la Province;

3° Les membres du parlement fédéral demeu-
rant dans la Province,

4° Les membres de la législature de Québec
.o Les secrétaires du département de l'Instruc-

tion publique;

SE
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seignements qui peuvent l'intéresser et d'inscrire
ses observations au registre de l'école.

Commissaires ou syndics d'écoles.

71. Quelles sont les personnes qui ont le droit
de voter pour élire les commissaires ou syndies
d'écoles ?

Tousic les nro riétaires de biens-fonds inse~rits

6° Le principal et les professeurs des écoles nor-
males.

69. Qui sont visiteurs d'écoles de la municipa-
lité où ils résident ?

Les visiteurs d'écoles pour la municipalité où
ils résident sont

1° Les prêtres catholiqu3est les ministres pro-
testants

20 Les membres du conseil: des Arts et Manu-
factures;

3° Le Maire et les juges de paix;

4° Les colonels, les lieiitnant-colonels, les ma-

jors et le plus ancien capitaine de milice.

70. Quels droits possèdé' le visiteur d'écoles
Un visiteur d'écoles a le "droit non seulement

d'examiner les enfants, mais' ussi d'obtenir com-
munication des règlements et des autres documents

à chaqiie ércole aii 
1
q-e tousIc les aiures ren -1. Ir

pA1 pe ,o rifniA ebp.;fns isr
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eomme teJe au rôle d'Evaluation et ayant acquitté
toutes les taxes et autres contributions scolaires
de leur municipalité, ont droit de voter aux élec-
tions des commissaires ou syndics.

12. Quels sont les principaux droits des com-
mi8saires ou syndics, relativement à la régie des
écoles ?

Les commissaires tr 'syndics doivent: 10 voir
à ce que le cours adop.ft.par les comités du conseil
de l'Instruction publige:soit suivi dans les écoles,
et exiger qu'on ne se sr'y;* que des livres approuvés.

20 Etablir des règlhs-générales pour la régie des
écoles. Ces règles soüt 'communiquées par écrit
aux instituteurs;

30 Fixer l'époque de.'.'examen annuel et y as-
sister

40 Visiter les écoles..
5° Entendre et décider les contestations entre

1as parents ou les enfit4e et les instituteurs;
6° Renvoyer de l'école tout élève dont la con-

duite est immorale.

73. A qui revient la charge de faire balayer les
classes, laver les planchers et allumer le feu dans
la classe ?

Les commissaires ou syndics d'écoles doivent
prendre des arrangements pour faire balayer les
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classes tous les jours, faire laver les planchers de
l'école au moins une fois tous les deux mois et,
pendant la saison froide, faire allumer le feu au
moins une heure avant le temps fixé pour l'ou-
verture de l'école ; mais ils ne pourront jamais
exiger ces travaux des instituteurs ou des institu-
trices.

74. Quelle est la charge des évaluateurs et dans
quels cas sont-ils nommés par les commissaires
ou syndics d'écoles ?

Les évaluateurs sont chargés d'apprécier la va-
leur des diverses propriétés foncières de la muni-
cipalité, quand l'évaluation de ces propriétés n'a
pas déjà été faite par les autorités municipales.

* 75. Quelle est la formalité à remplir pour re-
cevoir une part du fonds des écoles publiques ?

Pour recevoir une part du fonds des écoles pu-
bliques, les comnmissaires ou syndics doivent four-
nir au Surintendant une déclaration de leur secré-
taire-trésorier constatant qu'il a alors reçu, ou qu'il
a remis entre leurs mains pour les fins d'éducation,
une somme égaile à la part qui revient de droit à
la corporation scolaire.

t 76. Quels sont les pouvoirs des commissaires
ou syndics d'écoles pour le recouvrement des taxes
scolaires et de la rétribution mensuelle ?

Les commissaires ou syndics d'écoles peuvent in-
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tenter toutes les actions qu'ils jugent nécessaires
pour.le recouvrement des sommes dues, tant pour
les-cotisations scolaires et la rétribution mensuelle
que pour les arrérages de -ces cotisations ou de
cette rétribution mensuelle.

t 77. Les arrérages pour la taxe scolaire ou la
rétribution mensuelle se prescrivent-ils ?

Les arrérages pour la taxe scolaire ou la rétribu-
tion mensuelle sont prescrits par trois ans.

+ 78. Devant quelles coars doivent être portées
les actions intentées poaur. le recouvrement des
taxes scolaires et de la rétribtion mensuelle ?

Les actions intentées pour le recouvrement des
taxes scolaires et de la rétribution mensuelle peu-
vent être portées devant deux juges de paix du
comté, devant la cour de circuit ou la cour des
commissaires des petites causes de la paroisse ou
du canton, ou devant la cour de magistrat de dis-
trict, si tel montant n'excède pas celui de la juri-
diction.

t 79.. Peut-il y avoir appel des jugements des
cours chargées de se prononcer sur les actions en
recouvrement des taxes scolaires ou de la rétribu-
tio. mensuelle

Il ne peut y avoir appel des jugements des



cours sur les actions en recouvrenent des taxes
scolaires ou de la rétribution mensuelle.

t 80. Par qui doitA-t intee une (ction jud 1m -

in ire dle la1 corp)oratio scolaire !
Une action judiciaire de la corporation scolaire

doit être intentée par le président ou par le secré-
taire-trésorier, à la discretion de la corporation
scolaire elle-même.

+S 1. Peut-on reuser d'epter ou ie renplir
ru charge scolaire à laquelle ou est nommé l(-

yalémcnt :?

En refusant d'accepter ou de remplir une charge
scolaire à laquelle on est nommé légalement, on
se rend passible d'une amende de pas moins de cinq
piastres ni de plus de dix piastres. R la discrétion
du t^ribunal.

+ 82. A quelle amende s'expose un fonctionnaire
.scOlaire qui contrevient aux dispositionQ de la loi

de l'Instruction publique •
Le fonctionnaire scolaire est passible d'une amende

de pas moins de cinq piastres ni plus de dix piastres
pour chaque contravention aux dispositions de la
loi de l'Instruction publique.

† 83. Qui peut poursuivre pour le recouvrement
des amendes encourues pour refus d'accepter ou de

remplir une fonction scolaire ou pour contraven-
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tion aux dis)positions de la loi 1e l'Istruction/

publique?
Tout fonctionnaire scolaire, ou toute personne

ayant droit de voter à l'élection des commissaires
ou des syndics d'écoles, peut poursuivre pour le
recouvremeut des amendes encourues par refus
d'accepter ou de remplir une fonction scolaire, ou
par contravention aux dispositions (le la loi de
l'Instruction publique.

84. A qui appartient le droit de changer les
limites des arronlisseents s(ol«iÎres et d'en éta-
blir de noutveaux ?

Les commissaires et syndics d'écoles peuvent, à
leur discrétion, changer les limites des arrondisse-
ments déjà existant et en étabiir de nouveaux.

85. Quelle est la pius grande superfcie ccqu
puisse avoir un arrondissement scolaire?

Un arrondissement ne doit jamais excéder cinq
milles en longueur et largeur.

† 86. Par quelle loi est sauvregardée la paix et la
tranquillité de l'école?

Toute personne qui, volontairement ou de propos
délibéré, distrait ou interrompt une école ou une
maison d'éducation, soit par des paroles ou une
conduite indécentes, inconvenantes ou blessantes,
soit en faisant du bruit dans ou près de telle école
ou maison d'éducation, de manière à. troubler la

r
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eluae *1"lécole, sur cotnvietion eomimaire ·devant
au moins deux juges de paix, sur la déposition d'un
témoin digne de toi, est condamnée à une amende
n'excédant pas vingt piastres et les frais. Cette
amende appârtient à la corporation scolaire et est
employée pour le bénéfice et l'avantage de l'éduca-
tion dans la municipalité.

87. Comment doivent être publibs les avis qui
concernent les écoles ?

Les avis concernant les écoles doivent être affi-
chés dans la municipalité scolaire à deux endroits
différents, fixés de temps à autre par la corpora.
tion scolaire.

Si la corporation n'a pas fixé ces endroits, les
avis doivent être affichés sur la porte d'un édifice
destiné au culte publié ou près de cette porte, s'il
y a tel édifice, et à un autre endroit public de la
municipalité. S'il y a une église catholique, les
avis doivent, dans tous les cas, être affichés sur la
porte principale de cette église ou près de cette
porte (1).

N. B. Il y a aussi quelques autres formalités

prescrites par la loi, mais que les candidate aux

breVets ne sont pas tenus de savoir.

(1) Ces avis doivent être publiés sept jours entiers avant la

jour fixé pour la procédure annoncée, et Qbligent les contribuables
qui demeurent en dehors de la municipalité.
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Cotisation scolaire et rétribution mensuelle.

88. Sur quelles propriétés est répartie la cotisa-
tion scolaire ?

Sur les propriétés foncières imposables de la
municipalité.

89. Pour quels enfants la rétribution mensuelle
est-elle exigible?

La rétribution mensuelle est exigible pour les
enfants âgés de sept à quatorze ans. Cependant
la loi exóepte : 1° les indigents, les aliénés et les
sourds, les enfants incapables de fréquenter l'école
à cause d'une maladie grave et prolongée; les en-
fants absents de la municipalité scolaire pour faire
leur éducation, et les enfants fréquentant une mai-
son d'éducation constituée en corporation ou rece-
vant une allocation spéciale des deniers publics,
pourvu que ce ne soit pas une école sous le contrôle
des commissaires ou syndics.

90. Quels sont les enfants qui, en payant la ré-
t ribution mensuelle, peuvent fréquenter l'école ?

Les enfants de cinq à sept ans et de quatorze à
seize ans peuvent, en payant la rétribution men-
suelle fréquenter l'école élémentaire de leur arron-
dissement, et ceux de seize à dix-huit ans l'école
modèle de leur municipalité.

I

- 34
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91. A qui est payable la rétribution mensuelte ?

La rétribution mensuelle est payable au secré-

taire-trésorier de la corporation scolaire. Toutefois

la rétribution mensuelle payable par les enfants

fréquentant une école modèle, séparée de filles, ou

une école tenue par une communauté religieuse,
formant un arrondissement d'école, est payée à
l'instituteur et pour son usage, à moins d'une con-
vention spéciale.

Bureaux d'examinateurs.

92. Quels sont les devoirs des bureaux d'exami-

nateurs ?

Les bureaux des examinateurs doivent examiner
les candidats à la charge d'instituteur sur le pro-

gramme fixé par les comités du conseil de l'Ins-
truction publique et délivrer ou refuser, suivant
le cas, lebrevet de capacité.

93. Par qui sont constitués les bureaux d'exami-
nateurs ?

Les bureaux des examinateurs sont constitués

par le lieutenant-gouverneur en conseil, sur recom-
mandation du Conseil de l'Instruction publique.

94, De combien de membres se composent les bu-

reaux d'examinateurs catholiques?

Les bureaux d'examinateurs catholiques se com-
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I

et 4e En1réa1 et d cinqhiine' i
pas lùsd'd didans les ailt re 1E4Š-
tenant-gouverneur en conse- cro>t devor en 400
blir.

Le serilnendast de Ilasestre pubugae

95. Quels sont les principaux pouvoirs dJU SU-

rintendant ?
Le Surintendant est de droit le président du

conseil de l'Instruction publique, membre de cha-
cun de ces deux comités, visiteur général de toutes
les écoles publiques, membre du conseil des Arts
et Manufactures et visiteur des Arts et Manufac-
tures.

Il peut, par lui-même, par les secrétaires de l'Ins-
truction publique ou par des inspecteurs d'écoles,
faire des enquêtes, faire venir devant lui et asser-
menter les témoins et parties dans toute enquête
faite par suite de différends au sujet des écoles et
des maisons d'école, et peut exiger de celui ou de
Seux qui requièrent cette enquéte le maontant aé-
cessaire pour en couvrir les frais.

-Il ea le droit et le devoir d'examiaer et de con-
trôler les comptes de toutes 1e por ,Orp9.ra-
tions ou aeoeiations reposables .du deniers pu-
blies affectéà et distribués en vei'u des lois scoIaites.
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. le droit de retenir la subvention de toute
municipalité qui permet l'usage des livres non ap0
prouvés par le conseil de l'Instruction publique.

Il a le droit de retenir la subvention dans plu-
sieurs autres cas mentionnés dans la loi de l'Ins-
trtction publique.

Il a droit de régler les contestations qui s'élèvent
entre les commissaires ou syndics et les institu-
feurs.

96. Quels sont les docunts authentiques du
Surintendant ?

Les documents authentiques du Surintendant
sont toutes les pièces originales ou copies signées
ou certifiées par le Surintendant.

97. Peut-il y avoir appel des décisions du Sur-
intendant ?

Il peut y avoir appel des décisions du Sur-
intendant, soit au conseil de l'Instruction publique,
soit devant les tribunaux, suivant les cas.

Le département de l'Instruction publique

98. Le dépa;rtement de l'Instruction publique
f"1-i. partie du service civil-?

.Le département de l'Instruction publique fait.
partie du service civil.



- 38-

99. Qui a la direction du département de 'Ina-
t'ruction publique ?

Le Surintendant d l'Instruction publique a la
direction du département de l'Instruction publique

100. Quel est, outre le Surintendant, le per8on-

nel du département de l'Instruction publique?

Le département de l'Instruction publique doit
avoir deux secrétaires et les officiers requis pour le
fonctionnement des lois concernant l'Instruction
publique,

101. Quels sont les attributions des secrétaires
de l'Instruction publique ?

Les secrétaires sont les sous-chefs du départe-
ment de l'Instruction publique, et, en cette qualité
ils sont chargés du .contrôle général du départe-
ment sous la direction du Surintendant et exercent
les autres pouvoirs et devoirs qui leur sont assi-
gnés par le lieutenant-gouverneur en conseil.

102. Quels sont les documents authentiques des
secrétaires du département de l'Instruction publi-
que?

Tous les documents originaux ou copies signées
par un secrétaire ou un sous-secrétaire du départe-
ment de l'Instruction publique sont authentiques.
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Conseil de l'instruction publique.

103. De quelles personnes est compose le conseil
de l'Instruction publique?

.Le conseil de l'Instruction publique est composé:
10 Des évêques ordinaires ou des administra-

teurs des diocèses et des vicariats apostoliques
catholiques romains situés en tout ou en partie
dans la Province;

20 D'un nombre égal de laïcs catholiques ro-
mains nommés par le lieutenant-gouverneur en
conseil ;

3° D'un nombre de membres protestants égal à
celui des membres laïcs catholiques romains. Ces
membres protestants sont nommés par le lieute-
nant-gouverneur en conseil.

4° Du Surintendant.

104. En combien de comités se divise le. corseil
de l'Instruction publique?

Le conseil de l'Instruction publique se compose
de deux comités le comité catholique et le comité
protestant.

105. Quelle st la position du Surintendant en
rapport avec ces deux comités.

Le Surintendant est de droit membre des deux
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comités, mais il n'a droit de voter que dans le
comité de la religion à laquelle il apparbient.

106. Les secretaires du ddpartement de l'Intruc-
tion publique ont-ils quelque charge -dans le con-
seil ?

Les secrétaires du département de l'Instruction
publique sont tous deux secrétaires conjoints du
conseil de l'Instruction publique.

107. Quelles sont les attributions de chacun des
comit4s de l'Instruction publique?

Les comités de l'Instruction publique ont droit
de faire tous les règlements qui concernent les «
écoles normales et les écoles publiques de leur
croyance religieuse respective, sauf le choix des
livres d'écoles ayant rapport à la religion et à la
morale, qui appartient cependant de droit, pour
l'usage des élèves de sa croyance religieuse, au
curé ou au prêtre desservant de l'Eglise catholique
romaine.

Ils ont droit de réglementer au sujet des bu-
reaux d'examinateurs,.et les règlements deviennent
en vigueur après sanction du lieutenant-gouver-
neur en conseil et publication dans la Gazette
ojlcielle.

Ils ont droit de révoquer les brevets des institu-

/1
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teurs pour cause d'immor3lité et de mauvaise eon-.
duite

108. La révocation de8 brevets des instituteurs
est-elle irrdvocable?

La première révocation des brevets des institu-
teurs peut ne durer que deux ans. Si l'instituteur,
deux ans après sa destitution, prouve au comité
qui a révoqué son brevet que sa conduite, durant
ces deux années, a été irréprochable, ce comité peut
lui donner un certificat qui le réintègre dans tous
ses droits antérieurs. . Mais si le brevet est ré-
voqué de nouveau, cette seconde révocation est
irrévocable.

109. Les comitét du conseil de l'Instruction pu-
blique ont-ils quelques droits sur les inepteeur&
d'èölee?

Les comités du conseil de l'Instruction pu-
blique ont droit de faire enquête sur la conduite
des inspecteurs d'écoles en cas d'immoralité, d'in-
tempérance et de négligence grave dans l'exécution
dé leurs devoirs, et de transmettre le dossier au,
lieutenant-gouverneur en conseil pour recomman-
der, s'il y a lieu, la destitution de l'inspecteur
inculpé.

110é Si les comitt. rayent un ouvrage de la liete
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des livres approuvs, quand leur dicision a-t-elle

neur en conseil, et dans la proportion qu'il ap-
prouve.

Les subventions ainsi accordées sont payées par
le trésorier de la Province au Surintendant, qui
les distribue aux institutions y ayant droit.

t 112. Comment est répartie la subverntion totale
de l'éducation supérieure?

La subvention totale de l'éducation supérieure

i
i

son effet
Si l'un des deux comités raye un livre du cata-

logue des livres approuvés, cette décision n'a son
effet qu'un an après la publication qui en est faite
da4a la Gazette Ofcielle.

De l'Education supérieure.

t 111. Quelle est la loi qui autorise les subve'n-
tions en faveur de l'Education supérieure ?

Le Surintendant de l'Instruction publique doit,
suivant la recommandation des comités catho-
lique ou protestant, selon le cas, répartir annuelle -
ment entre les universités, collèges, séminaires,
académies, "high schools ", écoles supérieures,
écoles modèles et institutions enseignantes autres
que les écoles élémentaires ordinaires, la totalité
ou telle partie des subventions accordées en faveur
de l'éducation, que prescrit le lieutenant-gouver-
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ei t répartie entre la totalit o-

pagnée d'un rapport indiquant: 1° la composition

du corps administratif; 2 ° le nombre et les noms
des directeurs, principaux, professeurs, instituteurs
ou conférenciers; 3° le nombre des élèves, distin-
guant ceux au-dessous de seize ans et ceux au-
dessus de cet âge; 4o le cours général d'enseigne-
ment et les livres en usage; 5° le coût annuel de
l'entretien de l'institution et l'o~rigine de ses res-

liques et protestantes respectivement et proportion-
nellement au chiffre des populations catholique et
protestante de la Province, d'après le dernier re-
censemeait.

t 113. Les allocations accordées sur le fonds de
revenu sont-ele8 permanentes ?

Les allocations accordées sur le fonds de reve-
nu, sont accordées pour une année seulement et ne
sont pas permanentes.

t 114. Quellesformalités doit remplir toute insti-

tution scolaire désirant obtenir une allocation
sur le fonds de revenu?

Toute institution scolaire désirant obtenir une
allocation sur le fonds de revenu doit, avant ou
durant le mois de juillet de chaque année, en faire
la demande au Surintendant, qui ne doit point en
icporrler gà ealles ront. l demaneC n'ef. as aconm-
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sources; 6* la valeur de ses propriétés immobi-
liëres, si elle en possède; 7° un état de ses detes;
8° le nombre d'élèves instruits gratuitement. ou
recevant l'instruction et la pension gratuitement
9° le nombre de livres, globes et cartes possédés
par l'institution, et la valeur de tout musée, des
instruments et ingrédients de physique et de chi-
mie qui lui appartiennent.

Ecoles normales.

t 115. Citez la loi qui a autorisé l'établissement
deq écoles normales ?

" Le lieutenant-gouverneur en conseil peut adop-
ter toutes les mesures nécessaires pour l'établisse-
ueent, dans la Province, d'une ou de plusieurs écoles
normales rexfermant une ou plusieurs écoles mo-
dèles pour instruire et former à l'enseignement les
instituteurs d'écoles publiques, choisir les sites où
sont établies telles écoles et faire ériger, ou procu-
rer et meubler les édifices requis pour icelles."

Statuts Refond us, P. Q., art. 2209.

t 116. A la demande de qui les écoles normales
cahakliques ont-elles été établies par le gouverne-
ment?

Les écoles normales catholiques ont été établies
. demandg.. du premier coneile provincial da»s

son dix-huitiè Me déqret :.s:écolee mixtes.

rf
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t 119. Les fabriques ont-elles le droit d'établir
des écoles?7Les fabriques ont le droit d'établir des écoles
qn'elles dirigent.elles-mêmes.

† 120. Les fabriques ont-elles le droit d'unir
leurs tcoles aux écoles publiques?

Les fabriques de toute paroisse et les commis-

eidl là tueeti>n publique · ou par les 'coWaté,
%iàut41 eas, 'avde Yapprobation du lieùtetta7t-
gMifènea-r en còiseil, pôur la 'régie des ééotes
normales et pour prescri*re les termes et les condi-
tinsuauxquels les étudiants y sont admis et îns-
truiti, le cours d'instruètion qui doit y être suivi:
la manière dont les registres et les livres doivent y
Mtre tenus, la forme des brevets de capacité ae-
cordés àux étudiants, et les rapports qui doivent.
être faits au Surintendant par les Principaux de
ces écoles normales.

† 118. Sous qutel contrôle sont placées les écoles
normales?

Les écoles normales sont placées sous le contrôle
immédiat du Surintendant de l'Instruction- pu-
blique.

Ecoles de fabrique.
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smairm syndies l'éeoles de la municipalité sco-
laire dont elles font partie peuvent, par un acte
d'accord mutuel fait en bonne et due forme, unir,
pour une ou plusieurs années, les écoles de fabrique
en opération, aux écoles publiques tenues en vertu
de la loi de l'instruction publique.

t 121. Combien la fabrique doit-elle fournir
annuellement au soutien d'une école sous la direc-
tion des commissaires ou syndies d'école8 pour que
le curé et le marguiller en charge aient droit d'être

oommis8aires pour cette école.
Toute fabrique qui contribue annuellement pour

un montant de cinquante piastres au soutien d'une
école publique, acquiert au curé et au marguiller
en charge le droit d'être commissaires pour l'ad -
ministration de cette école.

Bibliothèques de paroisse.

t 122. Une partie du fonds de revenu de l'éduca-
tion peut-il être employé pour favoriser l'établisse-
ment de bibliothèques de paroisse ?

Le lieutenant-gouverneur en conseil peut ordon-

ner qu'une somme annuelle, ne dépassant pas deux
mille piastres, prise sur le fonds de revenu de l'édu-
cation supérieure, soit affectée à l'établissement
de bibliothèques paroissiales.

I

L
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t 123. Les municipalil4s scolaires peuvent-ellme °

crter des bibliothèques?
Les municipalités peuvent, avec l'approbation du

Surintendant créer des bibliothèques.

† 124. A. quels règlements les bibliothèques dee
lmu42~P~/nici1n] aRClG/LTeS 8m5 oumLes
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